
 
 

 

ÉDUCATION, FORMATION 
 

(Avis adoptés par l’Assemblée plénière du 18 décembre 2006) 

1. Le Conseil renouvelle son soutien aux projets qui permettront de suivre les parcours de formation 
des élèves et étudiants ainsi que les acquis correspondants grâce, d'une part à l'identifiant 
unique (INE), d'autre part au système de remontées de données individuelles mis en place dans 
l'enseignement primaire, secondaire et supérieur ainsi que dans les centres de formation 
d'apprentis. 

2. Le Conseil souhaite qu’un effort particulier soit engagé en vue de mieux connaître les conditions 
d'insertion par filière de formation. Il souhaite que les résultats de ces travaux soient rendus 
disponibles sous une forme accessible et enrichissent en particulier l'information mise à la 
disposition de tous les élèves et étudiants, notamment stagiaires. 

3. Le Conseil souhaite que le projet de réorganisation des services du ministère de l'éducation 
nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche permette de mieux prendre en compte 
les besoins statistiques des différentes catégories d’utilisateurs et d’améliorer la mise à 
disposition de l’information produite sur l’ensemble du système éducatif et sur la recherche. 

4. Le Conseil souhaite être tenu informé des résultats de l'enquête auprès des personnes candidates 
à un processus de validation des acquis de l'expérience et des développements que pourra 
connaître le système d’information sur la VAE. 

5. Le Conseil encourage les travaux menés sous l’égide de la Commission des comptes de la 
formation professionnelle continue en vue de mieux connaître les financements de 
l’apprentissage et de la formation professionnelle continue aux niveaux national et régional. 

6. Le Conseil réitère son soutien à la démarche engagée en vue de réaliser, dans le cadre du Cnis, 
une mise à jour de la nomenclature des spécialités de formation et une amélioration de la 
documentation d’application sous la conduite de l’Insee. Il souhaite également que la mise à 
disposition de cette nomenclature soit améliorée.  
Il rappelle enfin son souhait d’être associé aux travaux relatifs à la nomenclature des niveaux de 
formation. 

 


